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INDONESIE - CERTAINES MESURES AFFECTANT
L'INDUSTRIE AUTOMOBILE

Constitution du Groupe spécial établi à la demande du Japon,
des Communautés européennes et des Etats-Unis

Communication du Président de l'ORD

1. A sa réunion du 12 juin 1997, l'ORD a établi un groupe spécial comme le Japon et les
Communautés européennes l'avaient demandé (WT/DS55/6-WT/DS64/4, etWT/DS54/6, respectivement).
A sa réunion du 30 juillet 1997, l'ORD a fait droit à la demande d'établissement d'un groupe spécial
présentée par les Etats-Unis (WT/DS59/6) et est convenu également, comme le prévoit l'article 9 du
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends en cas de pluralité des plaignants, que le Groupe
spécial établi le 12 juin 1997 pour examiner les plaintes du Japon et des Communautés européennes
examinerait également la plainte des Etats-Unis.

2. Le mandat révisé du Groupe spécial est le suivant:

"Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes des accords visés cités par le Japon dans
le document WT/DS55/6-WT/DS64/4, par les Communautés européennes dans le document
WT/DS54/6 et par les Etats-Unis dans le document WT/DS59/6, la question portée devant
l'ORD par le Japon, les Communautés européennes et les Etats-Unis dans ces documents;
faire des constatations propres à aider l'ORD à formuler des recommandations ou à statuer
sur la question, ainsi qu'il est prévu dans lesdits accords."

3. Suite à une demande conjointe du Japon et des Communautés européennes, et comme le prévoit
le paragraphe 7 de l'article 8 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, le Directeur
général a donné au Groupe spécial, le 29 juillet 1997, la composition suivante:

Président: M. Mohamed Maamoun Abdel Fattah

Membres: M. Ole Lundby
M. David John Walker

4. L'Inde et la Corée ont réservé leurs droits en tant que tierces parties dans ce différend.




